
Comment s'inscrire à un chantier ou à un stage en France  
 

Demandez son accord au responsable du chantier qui vous intéresse (ses coordonnées sont indiquées dans chaque présentation de chantier) 
puis envoyez le bulletin (ou déposez-le directement à notre bureau, Metro Hôtel de Ville, du lundi au vendredi de 9h à 18h), accompagné d'une 
photo, de trois timbres et du règlement des frais d'inscription, à : 
REMPART  1 rue des Guillemites   75004 Paris 

Aucune inscription ne peut se faire par téléphone, par fax ou par e-mail. 

Règlement des frais 
Frais d'inscription-assurance : seuls les frais d'inscription et d'assurance sont à verser à REMPART. Le paiement doit être joint à votre 
bulletin d'inscription. Si vous réglez ces frais par mandat ou par virement bancaire, joignez une copie du récépissé à votre bulletin d'inscription. 
Vous pouvez régler l'inscription par Chèques vacances. Pour les règlements provenant de l'étranger, il est préférable d'utiliser le virement 
bancaire ou le mandat. 
Les frais d'inscription-assurance sont de 40 € et sont valables 1 an (cf. bulletin d'inscription) quelque soit le nombre de chantiers effectués. Ces 
frais sont de 55 € pour les bénévoles suivis par des structures sociales afin d'assurer l'accompagnement personnalisé. 
Tous les bénévoles ayant participé à un chantier l'année précédente bénéficient d'un tarif préférentiel de 30 €.  
 
Frais de séjour : vous réglerez le montant du séjour sur le chantier. Le prix indiqué sur chaque présentation de chantier correspond à une 
participation aux frais d'hébergement et de nourriture. Vous pourrez régler par Chèques vacances ou par Bons CAF si cela est indiqué dans la 
présentation du chantier par la mention correspondante. 

Sécurité sociale 
Les adolescents devront se munir d'une copie de l'attestation d'inscription à la sécurité sociale de leurs parents et d'un formulaire autorisant le 
responsable du chantier à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues 
nécessaires par l'état de l'adolescent.   Les plus de dix-huit ans se muniront de leur carte Vitale. 

Fiche sanitaire de liaison 
Plusieurs chantiers REMPART accueillent régulièrement des bénévoles âgés de moins de 18 ans. 
Ces chantiers, s'ils accueillent six mineurs maximum ne sont pas soumis à la réglementation Jeunesse et Sports des Accueils collectifs de 
mineurs (ACM) et n'ont pas à être déclarés auprès de la Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS). Les chantiers accueillant 
sept mineurs ou plus sont déclarés en Accueil Collectif de Mineurs auprès de la DDCS. 
Le mineur qui participe à un tel chantier est placé sous la responsabilité de l'association qui l'accueillle. C'est la raison pour laquelle il est 
indispensable que l'association accueilllant un mineur, dispose d'une fiche sanitaire de liaison. 
On notera en particulier que cette fiche, une fois signée par le responsable légal de l'adolescent, autorise le responsable de chantier à prendre, 
le cas échéant, toutes mesures (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaires par l'état de l'adolescent. 
REMPART demande à ses associations de faire remplir cette fiche, disponible avec le bulletin d'inscription, pour tout accueil sur un chantier 
d'un bénévole âgé de moins de 18 ans. 

Assurance 
Les frais d'assurance sont compris dans le prix d'inscription. Votre dossier est ouvert dès l'enregistrement de votre bulletin. Cette assurance, en 
cas d'accident corporel, vous couvre pour toutes les activités organisées durant votre séjour sur le chantier (travaux, trajets, activités de 
loisir). En revanche, les trajets domicile-lieu du chantier ne sont pas couverts.   
En cas d'accident corporel sont garantis le décès , l'infirmité permanente, totale ou partielle, l'incapacité temporaire, les frais de rapatriement, 
de recherche et de secours éventuellement nécessaires.   
Attention ! cette assurance ne couvre pas les risques "maladies". Les bénévoles étrangers peuvent souscrire, s'ils le souhaitent, une assurance 
MMA "assistance, frais de rapatriement". 

Confirmation 
Dès inscription, il vous sera envoyé une confirmation ainsi qu'une feuille de route. Si vous désirez avoir de plus amples renseignements sur 
l'accueil, l'hébergement, les activités..., vous pouvez contacter le responsable de l'association organisatrice. 

Voyage 
Attendez de recevoir une confirmation écrite pour organiser votre voyage. 

Visa 
Si vous avez besoin d'un visa pour participer à un chantier en France, remplissez les lignes concernant votre passeport dans le bulletin 
d'inscription. 

Annulation 
Si vous êtes amené à annuler votre séjour, le montant des frais d'inscription reste intégralement acquis à REMPART. Si REMPART annule le 
chantier que vous avez choisi, nous vous aiderons à trouver un autre chantier ou vous pourrez demander à être remboursé(e) intégralement de 
vos droits d'inscription. 
Si vous modifiez votre choix de chantier après avoir reçu une confirmation d'inscription, il vous sera demandé 5 € supplémentaires pour les frais 
de dossier.   Si vous devez annuler votre séjour, faites-le au moins trois semaines avant le début du chantier. Cela permettra à un autre 
bénévole de participer au chantier. 

Note à l'attention des responsables de foyers et établissements sanitaires et sociaux 
Les chantiers REMPART sont ouverts à tous. Quelques soient les difficultés rencontrées par les jeunes (économiques, sociales, 
médicales,…), l’objectif de l’Union REMPART est de permettre à tous de participer à un projet associatif. Aucune compétence particulière n'est 
requise, il suffit d'avoir envie de participer à une action collective de sauvegarde du patrimoine. 

REMPART conduit une action en faveur des jeunes relevant de structures sociales ou habitant des quartiers sensibles. Permettre à des 
jeunes de participer à un chantier de bénévoles ce n’est pas simplement un moyen de les occuper pendant les vacances, c’est aussi un outil en 
faveur de l’insertion des jeunes en difficulté par l’apprentissage de la solidarité, de l’autonomie et de la citoyenneté autour d’un projet associatif 
d’intérêt général utilisant le patrimoine comme support pédagogique. 

Afin de préparer et d’organiser l’accueil des jeunes sur les chantiers, une chargée de mission se tient à votre disposition pour vous présenter 
plus en détails les actions de l’Union REMPART et pour organiser une réunion d’information à destination des jeunes dont votre structure 
est chargée 

 


